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Présent.es :  
Ménouar Malki (Urhaj), Laurence Zaderatsky (Culture et Liberté), Franck Valynseele et Sylvie Blondel (Afocal), 
Chloé Becquart (MRJC), Benoit Soyez (SGDF), Tristan Dagonet (UFCV), Clément Lefebvre (Concordia), Mélodie 
Masson (AFP2i), Tatiana Noel (FCS), Frédéric Pouchain et Stéphane Delobbel (Francas), et Stéphane Depoilly, 
Noémie Dupont, Sophie Baclet et Pauline Robert (CRAJEP), ainsi que plusieurs partenaires associatifs et publics. 
 
Excusé.es avec pouvoir :  
Arnaud Calonne (Cemea Npdc), Thierry Malfait (Cemea Picardie), Philippe Joncoux (Foyers Ruraux), Emilie 
Demery (Francas), Etienne Cordier (Egraine), Guillaume Neret (Familles Rurales), Pascal Hébert (Ligue de 
l’enseignement), Hugo Machado (Léo Lagrange), Christiane Ducamp (Lianes Coopération), Valérie Comblez (FCS), 
Chantal Kantor (CMJC) 
 

 
 

« Je veux vivre dans un monde où les êtres seront seulement humains, sans autre titre que celui-ci, sans être 
obsédés par une règle, un mot, une étiquette » - Pablo Neruda 
 
13 ans d’écart d’espérance de vie entre un ouvrier et un CSP très favorisé. Le rapport OXFAM Focus France titre 
« La décennie des inégalités ». Notre pays fait face à un taux de pauvreté record : 15,4%. Le SMIC a à peine 
doublé alors que les ultra-riches ont multiplié leur fortune par 1410 en 10 ans. 
Ce sont des constats terribles qui mettent en lumière les inégalités à l’œuvre dans la société. 
 
Derrière ces constats, ce sont  des êtres humains dont la vie est détruite ou en mode survie ; c’est une planète 
qui est, elle aussi, sacrifiée. Le contexte national et international est toujours aussi anxiogène et porté par une 
montée des intégrismes, de la peur et des violences. 
 
2025 est une nouvelle année d’instabilité politique et de retards budgétaires. Ces retards ont des conséquences 
lourdes pour les associations mais, surtout, pour les personnes accueillies et les dynamiques des territoires. 
L’ensemble des associations, avant le CESE déjà en 2024, avaient tiré la sonnette d’alarme « ça ne tient plus ! ».  
 
Nous avons contribué et participé à ces mobilisations. 
En l’absence de cadre budgétaire clair pour 2025, nombre de nos membres ont dû suspendre ou annuler leurs 
projets en début d’année, malgré une mobilisation toujours plus forte  dans les territoires. 
On peut dire que cette année a été à très haute intensité. 
 
Merci infiniment aux équipes salariées et bénévoles pour leur engagement. 
Vous allez découvrir les actions et initiatives du CRAJEP Hauts-de-France, lors de cette AG, et dans le rapport 
d’activités. 
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Nous pouvons nous appuyer sur un réseau de plus de 3 000 associations locales, implantées sur l’ensemble du 
territoire des Hauts de France ; des interventions sur plus de 800 commune ; une complémentarité d’actions 
éducatives d’utilité sociale sur l’ensemble des sujets d’intérêt général : santé, information, culture, sport, loisirs, 
vacances, parentalité, citoyenneté, formation, insertion, tourisme social, mobilité, logement, défense des droits, 
vie étudiante, intervention sociale, sciences, solidarité, scolarité… 
Ce sont plus d’un million de bénéficiaires (dont 80% de jeunes) accompagnées par 20 000 salariés et 40 000 
bénévoles qui, ensemble, co imagine, co construise un projet de société solidaire, pacifiste, féministe et 
humaniste. 
 
Notre MSE est un outil au service du projet associatif. Nous avons défini des objectifs : 
- Animer le réseau des Mouvements de Jeunesse et d’Éducation Populaire en favorisant l’information, la 
réflexion, la formation, la concertation et la coopération ; 
- Consolider notre rôle d’expertise sur les questions de jeunesse par notre fonction de veille, d’analyse, de 
recherche, par nos partenariats et par la capitalisation d’expériences ; 
- Accompagner la structuration des initiatives innovantes et des expérimentations en faveur des jeunes, 
notamment de leur citoyenneté, dans une dynamique de développement et d’essaimage ; 
- Représenter et promouvoir le réseau des Mouvements de Jeunesse et d’Éducation Populaire par la diffusion de 
nos positionnements, de nos pratiques et de nos méthodes. 
 
Nous avons mis en œuvre 5 axes complémentaires : 
1. L’animation du réseau, afin de permettre de renforcer l’action et la participation des membres ; 
2. La recherche et le développement, afin d’accompagner l’évolution des pratiques dans l’écosystème JEP ; 
3. La participation citoyenne via « Provox HdF », afin de permettre de renforcer la place et la parole des jeunes 
dans les décisions qui les concernent ; 
4. La mobilité internationale via « Ready To Move ! », afin de favoriser le développement de la mobilité 
européenne et internationale des jeunes ; 
5. L’éducation à la citoyenneté numérique, via « ECN », afin de favoriser le pouvoir d’agir dans la société 
numérique de demain. 
 
Toutes ces actions ne sont possibles que grâce à de nombreux partenariats et de nombreuses coopérations. 
Quelques exemples : des groupes de travail internes, comités de pilotages pluri-acteurs, recherches-actions, 
coopérations et mutualisations inter-réseaux sur le volet politique  
- CNAJEP, FONJEP, LMA, ORVA, CRESS, CESER, Pacte du Pouvoir de Vivre- , sur le volet institutionnel - DRAJES, 
SDJES, Conseil Régional, EPCI - et sur le volet opérationnel - MRES, CERDD, IREV, URIOPSS, CRIJ, CANOPE, 
Ombelliscience, Universités, Institut Godin…-, et merci. 
 
Perspectives pour 2026 : 
Notre mobilisation contre les idées d’extrême droite est plus que jamais utile et nécessaire. Nous allons 
continuer à combattre les discours de haine et de rejet des altérités. 
L’éducation populaire prend ses responsabilités et s’organise pour développer des espaces de confiance, de 
dialogue, de faire émancipation pour comprendre pour agir et lutter pour une société sans discriminations. 
 
Nous avons plusieurs chantiers en cours et à prioriser : 
- Développer/élargir les membres du CRAJEP (assos régionales ou départementales) ; 
- Finaliser la mise à jour de l’état des lieux de notre réseau (données chiffrées + analyse des besoins) ; 
- Conforter/développer notre processus de plaidoyer : visibilité extérieure, LIED, formations en direction de notre 
réseau, veille/contribution/amélioration des politiques publiques, contribution au plaidoyer « vie associative » 
(subvention de fonctionnement, Fonjep recherche, assiettes subventionnables…) ; 
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- Pérenniser le MSE, les emplois et les actions du CRAJEP sur une nouvelle CPO tripartite 2027-2030, notamment 
via un processus collectif en 2026 (évaluation 2023-26 et conception du projet 2027-2030) + obtention du 
renouvellement des financements européens sur ECN et Provox ; 
- Finaliser les 2 états des lieux en cours (participation citoyenne sur Provox, mobilité internationale sur RTM) et 
notre 1er baromètre régional jeunesse pour alimenter/faire évoluer nos pratiques et les politiques publiques ; 
- Capitaliser sur les expériences Provox pour développer une expertise/ingénierie auprès des territoires/acteurs 
jeunesse ; 
- Finaliser notre recherche sur l’évaluation avec le FONJEP pour modélisation et essaimage ; 
Vous le vivez tous les jours : les acteuricess de l’éducation populaire sont plus que jamais engagé.es pour une 
société plus juste. 
 
Bonne AG à toutes et tous. 
 

 

 

 

 

Pour la 3ème fois au CRAJEP, le rapport d’activités issu d’un travail collectif, a été mis en mouvement, en échanges 
et en réflexion auprès des administrateur-rices et des partenaires, à travers un forum déambulatoire composé 
de 5 tables (chacune correspondant à un axe du projet) animées par un membre de l’équipe permanente. 
 

Ci-dessous, le rapport d’activités compilant ces 5 axes, également accessible en ligne. 
 

Pour retrouver les éléments détaillés du rapport d’activités, notamment nos ressources, c’est ICI  
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https://www.canva.com/design/DAHJXK4id5A/LuPakpHz2P2pk8JPIgfyiw/view?utm_content=DAHJXK4id5A&utm_campaign=designshare&utm_medium=link2&utm_source=uniquelinks&utlId=hb52a91b5ab
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L’exercice clos le 31/12/2025 se solde par un résultat net positif de + 6 596 €, valeur arrondie à l’euro.  
Il se compose d’un résultat d’exploitation excédentaire de + 4 486 € et d’un résultat financier de + 2 110 €. 
 
Il est composé de produits d’exploitation pour un montant de 635 911 € constitué comme suit :  

- 545 903 € de subventions, essentiellement issues du Conseil Régional, de la DRAJES et d’Erasmus+ ; 
- 36 404 € de reprise sur fonds dédiés (29 404 € d’Erasmus+ sur PROVOX et de 7 000 € sur l’action Citoyens 

en Communs) ; 
- 29 562 € de prestations de service, réparties sur les actions : RTM pour 1 777 €, PROVOX pour  

3 000 €, ECN pour 3 507 €, ACT avec Uniformation pour 20 143 € (sur ECN et RTM), ainsi que 1 135 € de 
remboursement de frais divers ;  

- 8 416 € de cotisations des membres ; 
- 8 368 € d’indemnités CESER (dans le cadre de la représentation dans cette instance, par 2 jeunes au nom 

du CRAJEP) ; 
 

Il est également composé de charges d’exploitation pour un montant de 631 425 € : 
- Les achats et charges externes sont en baisse (352 273 € contre 488 303 € en 2024). Cette baisse est due 

à une réduction des prestations de service : sur l’action ECN (du fait d’un nombre moins important de 
partenaires sur l’action),  ainsi que sur l’action RTM (du fait de l’arrêt des prestations auprès des 3 
partenaires historiques suite au non renouvellement de la subvention de 45 000 € du Conseil régional 
sur l’action) ; 

- Les charges salariales et sociales sont quasi égales (216 978 € contre 217 857 € en 2024) ; 
- Les amortissements et provisions sont en hausse par rapport à l’année précédente : 11 028 € contre  

5 922 € en 2024. Cette hausse est due à l’augmentation de la provision retraite (suite au transfert salarial 
au CRAJEP de la coordinatrice RTM), ainsi qu’aux provisions de dépréciation sur créances; 

- Les dotations en fonds dédiés de la DRAJES sont en baisse (46 400 € contre 69 140 € en 2024). Elles se 
composent de 17 000 € sur la Baromètre Jeunesse, de 4 800 € sur les Assises de la continuité éducative, 
de 4 800 € de la DRAJES sur la Valorisation de l’engagement et de 19 800 € sur les parcours 
d’engagement. 

 
Le résultat financier est de + 2 110 € et correspond aux intérêts du livret de 1 610 € et aux intérêts des parts 
sociales de 500 € sur l’année 2025.  
 
LES FONDS PROPRES DE L’ASSOCIATION 
 

Les fonds associatifs s’élèvent à + 194 652 €, avant l’affectation du résultat de + 6 596 €, soit un total de  
+ 201 248€. 
Il convient d’ajouter à ce montant, les provisions effectuées au regard de nos obligations d’employeur, à savoir 
la provision retraite de 30 819 € pour l’exercice 2025. 
 
ORIGINE DES SUBVENTIONS 
 

Le CRAJEP HdF perçoit des subventions ayant pour origine le Conseil Régional des Hauts de France,  l’Europe 
avec le fond FEDER (via le Conseil Régional des Hauts de France), l’Etat via la DRAJES, le FONJEP et la Cité 
éducative d’Arras. 
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ANALYSE GLOBALE ET PERSPECTIVES 
 

L’année 2025 a été essentiellement marquée par :   
 

- L’embauche d’une nouvelle salariée : Noémie Dupont, coordinatrice de la plateforme de mobilité 
internationale « Ready To Move », sans que cela n’affecte le budget du CRAJEP, puisqu’il s’est agi de passer d’une 
prestation de service à un transfert salarial au CRAJEP ; 
 

-  Une nouvelle baisse des financements publics régionaux (subvention dans le cadre de notre CPO, et arrêt de 
subventionnement de l’action Ready To Move, qui nous a obligés à stopper les actions avec les 3 partenaires 
historiques de l’action), alors même que le changement d’échelle territoriale (ex-région vers la région HdF en 
2018), n’a jamais été pris en compte par une réévaluation financière. 
 
Malgré tout, le CRAJEP HdF affiche pour la 6ème année consécutive, un résultat comptable légèrement 
excédentaire, signe d’une gestion maitrisée malgré le contexte difficile. Mais il est à noter que ce résultat positif 
est aussi possible grâce à l’aide financière supplémentaire de la DRAJES sur différents dossiers. 
 

Cette aide nous a permis également d’équilibrer le budget 2026 (à condition bien sûr que les autres subventions 
soient octroyées à la même hauteur qu’en 2025). Nous restons donc mobilisés sur notre projet et notre modèle 
socio-économique, afin d’anticiper l’après 2026. 

 

« En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l’association CRAJEP HAUTS-DE-FRANCE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
Nous avons effectué notre audit selon la norme d’exercice professionnel relative à la mission du commissaire aux 
comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

DESIGNATION MONTANT 

Conseil Régional - Coordination du réseau JEP (CPO) 80 000.00 

Conseil Régional (FEDER) - ECN   274 726.32 

DRAJES - RTM 70 000.00 

DRAJES - Coordination du réseau JEP (CPO) 20 000.00 

DRAJES - PROVOX 15 000.00 

DRAJES - Postes Fonjep  27 177.00 

DRAJES - Baromètre jeunesse 19 000.00 

DRAJES - Assises de la continuité éducative 5 000.00 

DRAJES - Valorisation de l’engagement 5 000.00 

DRAJES - Parcours d’engagement  20 000.00 

FONJEP - Recherche en évaluation  5 000.00 

Cité Educative d’Arras - PROVOX 5 000.00 

TOTAL 545 903.31 
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de cette norme sont indiquées dans la partie ‘’Responsabilités 
du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels’’ du présent rapport. 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble 
des comptes, et n’appellent pas de commentaire particulier. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Nous avons également procédé au contrôle des documents adressés à l’organe appelé à statuer sur les comptes, 
conformément à la norme d’exercice professionnel relative à la mission du commissaire aux comptes nommé 
pour six exercices dans des petites entreprises. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
adhérents. 
 
Les comptes sont donc certifiés sans réserve. 
 
En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées. 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 
découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. 
 
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait 
à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice écoulé à 
soumettre à l’approbation de l’Association en application des dispositions de l’article L. 612-5 du code de 
commerce, et qu’au cours de mes contrôles, je n’ai pas relevé de telles opérations » 
 

Les différents rapports 2025 et l’affectation du résultat 2025  
dans les fonds associatifs, ont été validés à l’unanimité. 

 

 
Les coprésident.e.s, 
Laurence Zaderatzky                Arnaud CALONNE                       Ménouar MALKI
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